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VERS UN CONSERVATOIRE DE L’ABEILLE NOIRE
DE LA FEDCAN
Les différentes étapes à suivre

Ce document explicite les différentes étapes pour devenir un Conservatoire de l’abeille noire de 
la FEdCAN. Les étapes à valider peuvent varier selon les projets mais ce document est là pour 
vous aiguiller de manière générale. 
Pour plus de précisions, n’hésitez pas à contacter le conservatoire le plus proche ou la FEdCAN.

Etape 1 
Découverte des enjeux grâce à la lecture :

  Du site www.fedcan.org
  De la charte 

  Du cahier des charges

Etape 2
Définition de votre projet :
. Vos objectifs
. Vos moyens 

Etape 3
Réponse au questionnaire 
« Nouveau postulant »

Etape 4
Prise de contact et visite 
du conservatoire le plus 
proche 

Etape 5 
Réalisation d’un état
des lieux de votre projet 
et rédaction d’un plan 
d’action 

Vous n’êtes pas 
encore prêt à devenir 
conservatoire FEdCAN 
mais il existe d’autres 
façons d’apporter 
votre aide pour la 
conservation de l’abeille 
noire

Etape 6
Présentation de votre plan 
d’action aux membres
de la FEdCAN 

Voir le document 
« Apiculture durable 
basée sur l’abeille noire -
Vos premiers pas »

Frise résumant les différentes étapes pour devenir un conservatoire de l’abeille noire FEdCAN

http://www.fedcan.org
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  Etape 1 : découverte des enjeux

Il est essentiel pour vous de bien prendre le temps de lire les différents documents relatifs à la 
conservation de l’abeille noire afin de bien saisir les enjeux et les méthodes pour y arriver.
 
Pour cela, nous vous conseillons de lire :

       le site de la FEdCAN (www.fedcan.org)

       la charte de la FEdCAN :
          (https://docs.wixstatic.com/ugd/a066a1_8e3aa1dd768d4a378d741ce96963c37b.pdf)
       le cahier des charges de la FEdCAN :
          (https://docs.wixstatic.com/ugd/a066a1_1d701a19f9c94625a033f83d5a0031e0.pdf)

  Etape 2 : définition de votre projet

Avant de poursuivre, vous devez avoir clairement défini votre projet : quels sont vos objectifs ? 
Quels moyens allez-vous mettre en œuvre pour les atteindre ? 

La définition de votre projet passe notamment par : 

       La définition de votre statut juridique : une association de loi 1901.
       L’organisation de votre équipe – la réalisation d’un organigramme avec les contacts des  
          membres principaux est la bienvenue.

       La mise en place d’un site internet présentant votre projet. 

  Etape 3 : remplir le questionnaire « Postulant FEdCAN » 

Il est essentiel pour nous que vous le remplissiez correctement. Il nous permet de mieux vous 
connaître, de comprendre votre projet et de vous accompagner dans votre démarche d’adhésion 
à la FEdCAN. Sans ce questionnaire, aucun dossier de suivi de votre projet ne pourra être créé.

Lien pour le questionnaire :

https://drive.google.com/open?id=1S8Jos7zqIpShjX7hJwEsp5RGgmFcTkeu2Rsl4wONwcw 

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE EN CONTINU: 
SUIVRE LES ÉVÉNEMENTS DE LA FEDCAN.

Il vous est conseillé de rencontrer le plus possible les membres de la FEdCAN lors 
des événements. Par exemple, chaque année, la FEdCAN organise la fête de l’abeille 

dans un conservatoire différent. Vous pouvez aussi participer à nos formations
et suivre nos actualités sur le site de la FEdCAN (www.fedcan.org) ou sur notre 

page Facebook (https://fr-fr.facebook.com/FEDCAN.org/)

https://docs.wixstatic.com/ugd/a066a1_8e3aa1dd768d4a378d741ce96963c37b.pdf
https://docs.wixstatic.com/ugd/a066a1_1d701a19f9c94625a033f83d5a0031e0.pdf
https://drive.google.com/open?id=1S8Jos7zqIpShjX7hJwEsp5RGgmFcTkeu2Rsl4wONwcw 
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  Etape 6 : présentation  de votre plan d’action aux membres de la FEdCAN

Une fois toutes les étapes ci-dessus réalisées, votre candidature sera présentée à l’ensemble des 
membres de la FEdCAN qui statuera. 
Si votre projet est accepté par la fédération, vous deviendrez un conservatoire de l’abeille noire 
de la FEdCAN à part entière et participerez aux travaux et aux actions de la fédération. 
Si toutefois vous vous rendez compte que votre projet ne correspond pas (ou pas encore) aux 
principes des conservatoires de l’abeille noire FEdCAN, d’autres actions sont possibles. Nous 
vous conseillons de continuer à vous informer sur le sujet, en lisant par exemple le document 
« Apiculture durable basée sur l’abeille noire – Vos premiers pas » (disponible sur le site www.
fedcan.org).
Enfin, nous vous encourageons à participer aux événements de la FEdCAN et à travailler en 
réseau avec les apiculteurs de votre secteur et le conservatoire le plus proche. Vous y trouverez 
conseils, accompagnement, fournitures de produits d’élevage et propositions de formation.
Nous vous souhaitons dans tous les cas un très beau parcours dans cette belle aventure avec 
l’abeille noire, notre passion commune.

Les membres de la FEdCAN

  Etape 5 : réalisation d’un état des lieux et rédaction d’un plan d’action

Après avoir pris connaissance du contenu du cahier des charges de la FEdCAN et précisé votre 
situation présente, vous aurez à dresser un plan d’action. 

Ce plan d’action doit notamment présenter les moyens qui seront mis en place pour répondre aux 
différentes recommandations du cahier des charges. C’est le support essentiel de la réalisation 
de votre projet, il sera important pour vous d’y consacrer le temps nécessaire afin qu’il soit bien 
abouti lors de sa présentation.

Nous contacter : contact@fedcan.org

  Etape 4 : prise de contact et visite du conservatoire le plus proche

Il vous est ensuite conseillé de prendre contact avec le conservatoire le plus proche de chez vous 
et de lui rendre visite. Ce conservatoire deviendra alors votre interlocuteur privilégié pour le 
suivi de votre projet.

http://www.fedcan.org
http://www.fedcan.org

